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BERNARD WUTHRICH, ZURICH

Véronique Stephan a passé la nuit de 
jeudi à vendredi dans le Nightjet reliant 
Zurich à Hambourg. Encore peu connue 
du public, la directrice du marché voya-
geurs des CFF a inauguré jeudi à Zurich 
le nouveau train de nuit baptisé «City of 
Zurich», qui raccorde désormais les 
deux villes. Construit par Siemens pour 
le compte de la compagnie autrichienne 
ÖBB, ce train ultramoderne est exploité 
en partenariat entre les deux opérateurs. 
Il concrétise la volonté des CFF de déve-
lopper son offre internationale, une stra-
tégie qui repose sur deux piliers, l’un 
diurne, l’autre nocturne.

30 millions par an
«Le Nightjet offre une autre expérience 

de voyage, un espace privé plus convivial, 
davantage de modernité et de confort. Il 
permet de redécouvrir le plaisir du slow 
travelling et correspond mieux aux 
attentes actuelles», résume Véronique Ste-
phan, qui, lors d’un colloque organisé à 
Vienne en 2023, disait qu’il fallait «appor-
ter davantage d’émotion dans les trans-
ports». Le Nightjet y contribue. S’il dessert 
Hambourg depuis jeudi, il sera aussi 
engagé sur les axes Zurich-Vienne et 
Zurich-Amsterdam dès l’an prochain.

Les CFF ont la volonté d’élargir l’offre en 
trains de nuit, mais la compagnie ne peut 
le faire seule. «Pour les trains de nuit, les 
CFF coopèrent avec des partenaires, prin-
cipalement les ÖBB. La Suisse et l’Autriche 
sont leaders en matière de mobilité», 
relève-t-elle. Il faut aussi de l’argent. La loi 
sur le CO2 prévoyait d’investir 30 millions 
par an, et le projet d’une nouvelle liaison 

entre Bâle et Malmö via Hambourg et 
Copenhague Aéroport coûterait 47 mil-
lions pour les années 2026 à 2030. Or, le 
parlement a ramené le volume annuel à 
10 millions et le Conseil des Etats a coupé 
10 millions dans le budget de la relation 
vers Malmö. De quoi alerter les CFF.

«Les trains de nuit ne sont pas rentables 
pour nous. La demande est là, elle a vrai-
ment changé ces dernières années. Mais 
les coûts sont élevés. Nous ne pouvons 
proposer de nouvelles offres que si nous 
disposons de soutiens financiers. Mais 
nous respectons les décisions politiques 
et les contraintes budgétaires. C’est fina-
lement la politique qui décidera si la liai-
son nocturne Bâle-Malmö est réalisable 
ou non», fait remarquer Véronique Ste-
phan. L’avenir du train de nuit au départ 
de la Suisse reste ainsi tributaire de la 
volonté politique d’investir dans ce 
concurrent de l’avion.

Parallèlement à cela, «les CFF veulent 
développer les liaisons internationales de 
jour, proposer une offre plus étendue et 
de nouvelles destinations», ajoute Véro-
nique Stephan. De nouvelles rames Giruno 
relieront l’an prochain Zurich à Florence 
et à Livourne et l’offre en direction de 
Milan et Venise sera étoffée, comme elle 

l’a annoncé elle-même à Milan l’an dernier. 
Les CFF ont, de plus, fait part de leur inten-
tion en novembre d’acquérir une quaran-
taine de trains à grande vitesse en leasing 
pour le trafic à destination de l’Italie, de la 
France (notamment entre Genève et Lyon, 
un axe qui nécessite une évidente moder-
nisation), et «éventuellement» Barcelone 
ou Londres.

Cette volonté s’inscrit dans la logique de 
la nouvelle réglementation européenne 
d’open access et de l’accord sur les trans-
ports terrestres renégocié. Mais elle 
découle aussi de la sensibilité de Véro-
nique Stephan. Parfaite bilingue et anglo-
phone, elle est, au sein de la direction des 
CFF, l’une des rares personnes à disposer 
d’une expérience non ferroviaire et inter-
nationale: après avoir étudié à Saint-Gall 
et à Genève, elle est passée par McKinsey, 
L’Oréal, Johnson & Johnson, Ball Packa-
ging Europe (canettes) et Corplex (plas-
tiques recyclés).

«Le fait d’avoir travaillé à l’étranger a 
peut-être influencé une certaine optique. 
Je suis convaincue que la Suisse, par sa 
position au centre de l’Europe, dispose 
d’opportunités de marché au-delà de ses 
frontières», dit-elle, en soulignant que la 
décision de proposer de nouvelles desti-
nations dans d’autres pays européens est 
le fait de l’ensemble de la direction.

Le succès de cette stratégie internatio-
nale reste encore incertain, pour des rai-
sons tant financières que politiques. Au 
parlement, les critiques émises contre le 
subventionnement des trains de nuit 
portent sur le fait que les CFF devraient 
davantage investir dans le trafic régional 
et moins dans l’international.

Cette dimension jouera un rôle lorsque 
sonnera l’heure de la succession du CEO 
Vincent Ducrot, âgé de 63 ans. Si une solu-
tion interne est privilégiée, le nom de Véro-
nique Stephan mais aussi ceux de Linus 
Looser, responsable de la division 
infrastructure, et de Reto Liechti, chef de 
la production voyageurs, ne manqueront 
pas d’être évoqués – ils le sont d’ailleurs 
déjà. Mais une solution externe sera aussi 
envisageable: les compagnies régionales 
suisses, par exemple aux Grisons, 
regorgent de dirigeants compétents. ■

Les CFF mettent une roue  
de plus en Europe
TRANSPORTS �Directrice du marché 
voyageurs, Véronique Stephan a inau-
guré un train de nuit ultramoderne 
entre Zurich et Hambourg jeudi. Un 
élément d’une stratégie internationale 
volontaire, mais controversée sur le plan 
politique, comme le montre la discus-
sion sur le financement de la ligne Bâle-
Malmö. Le débat reprend ce lundi au 
Conseil national, lors du traitement du 
budget

ANNICK CHEVILLOT, BERNE

Les femmes qui prennent la 
pilule le savent bien: leur 
contraceptif n’est pas remboursé 
par l’assurance maladie. Même 
lorsque ce produit est délivré par 
un médecin à des fins thérapeu-
tiques, il est rarement pris en 
charge par l’assurance obligatoire 
des soins (AOS). La conseillère 
nationale et médecin Brigitte Crot-
taz (PS/VD) aimerait faire évoluer 
la situation et a déposé une motion 
en décembre 2024. Un projet sou-
tenu par plusieurs associations, qui 
déposeront une pétition ce lundi à 
Berne.

Son but? «Faire en sorte que les 
moyens contraceptifs soient rem-
boursés par l’AOS lorsqu’ils sont 
prescrits à titre de traitement, cela 
dans un souci d’équité dans la prise 
en charge des maladies.» Le souci 
d’équité évoqué fait notamment 
référence aux médicaments utili-
sés pour traiter la dysfonction érec-
tile chez l’homme. Ceux-ci sont 
pris en charge dans certains cas, 
sur avis médical et avec l’accord de 
l’assurance maladie. Cela concerne 
des patients ayant subi une chirur-
gie prostatique, qui peut occasion-
ner des troubles de l’érection, ou 
ceux souffrant d’un diabète depuis 
plusieurs années et ont développé 
des troubles neurologiques com-
promettant les érections.

Un Conseil fédéral réticent
Pourquoi n’en serait-il pas de 

même pour les femmes qui 
souffrent d’endométriose, d’hyper-
ménorrhée (règles anormalement 
abondantes), du syndrome des 
ovaires polykystiques ou encore 
d’acné sévère? «Dans tous ces cas, 
relève Brigitte Crottaz, un traite-
ment hormonal est prescrit: pilule 
(œstro-)progestative, implant 
sous-cutané, stérilet hormonal ou 
injection de contraceptif hormonal 
à longue durée d’action. Ces traite-
ments ont fait la preuve de leur effi-
cacité pour lutter contre ces patho-
logies. Dès lors, s’ils sont prescrits 
à but thérapeutique par un méde-
cin, ils doivent être remboursés 
comme n’importe quel traitement, 
indépendamment du fait qu’ils 

peuvent aussi être utilisés à des fins 
contraceptives.»

Dans sa réponse au texte de l’élue, 
le gouvernement estime que cette 
motion «va trop loin, même s’il en 
comprend les motivations. La 
contraception hormonale, confor-
mément aux indications autorisées, 
ne sert pas à traiter une maladie.» 
Il évoque également la possibilité, 
déjà existante, de prescrire certains 
contraceptifs comme traitement 
d’une maladie lorsqu’une autorisa-
tion spécifique a été émise par l’au-
torité compétente, Swissmedic. 
«Toutefois, la plupart des contracep-
tifs sont admis exclusivement à des 
fins de contraception. Les entre-
prises pharmaceutiques n’ont pas 
mené d’études pour d’autres indica-
tions, ni demandé d’autorisations 
correspondantes», souligne encore 
le Conseil fédéral.

Ces arguments font réagir la 
médecin vaudoise: «Il y a une confu-
sion de la part du gouvernement sur 
ce qu’est un traitement. Prenons 
l’exemple de la Visanne. Cette pilule 
contraceptive est administrée pour 
traiter l’endométriose. Mais l’entre-
prise qui la commercialise l’a enre-
gistrée comme médicament, pas 
comme contraceptif. Et ce traite-
ment coûte 76 fr. 85 par mois, mon-
tant pris en charge par l’assurance 
maladie. C’est quatre fois plus cher 
que d’autres pilules contraceptives 
aussi efficaces pour réduire les 
symptômes de l’endométriose, mais 
pas remboursées.»

Pas le bon moment?
Le projet de l’élue socialiste tombe 

à un bien mauvais moment poli-
tique. Les coûts de la santé augmen-
tent et le parlement est plus enclin 
à réduire le catalogue des presta-
tions remboursées qu’à l’étendre. Et 
c’est l’effet qu’aurait une telle 
motion si elle était acceptée. Le 
remboursement des contraceptifs 
thérapeutiques représenterait 
moins de 0,2% des dépenses de 
santé, soit environ 137 millions de 
francs, sur les 52 milliards de coûts 
de la santé à charge de la LAMal (en 
2023). Trop pour certains, tout à fait 
supportable pour d’autres.

Avec une majorité bourgeoise à 
l’assemblée fédérale, ce projet a de 
fortes probabilités d’être rejeté. 
Pour éviter ce scénario, deux asso-
ciations et une fondation actives 
dans la lutte contre l’endométriose 
et pour la santé des femmes ont 
lancé une pétition cet été. Elles 
déposeront ce lundi à la Chancelle-
rie fédérale à Berne les 20  000 
signatures récoltées. ■

SANTÉ �La conseillère nationale 
Brigitte Crottaz demande que la 
pilule contraceptive soit rembour-
sée par l’assurance maladie de 
base lorsqu’elle est délivrée pour 
soigner une maladie. Une propo-
sition qui fait face à de nombreux 
vents contraires

La pilule contraceptive, 
une question de coût

«Le Nightjet offre une 
autre expérience de 
voyage, un espace 
privé plus convivial»
VÉRONIQUE STEPHAN, DIRECTRICE DU MARCHÉ 
VOYAGEURS DES CFF

Après trois ans de travaux, le nou-
veau garage-dépôt routier des Trans-
ports de la région Morges-Bière-Cos-
sonay (MBC) a été officiellement 
inauguré samedi à Denges (VD). Sur 
un terrain de 16 500 m2 entre les 
voies CFF et la route cantonale, il 

peut accueillir et entretenir une cen-
taine de bus. Sa mise en service est 
prévue le 14 décembre.

Une cérémonie a eu lieu sur le site, 
route de Préverenges 18, en présence 
notamment de la conseillère d’Etat 
Nuria Gorrite, cheffe du Département 

des institutions, de la culture, des 
infrastructures et des ressources 
humaines (DICIRH). Hormis les dis-
cours officiels, un acte inaugural, un 
spectacle et des visites guidées 
avaient été organisés, ont indiqué les 
MBC dans un communiqué. n ATS

Un nouvel entrepôt pour les MBC
VAUD

Neuchâtel
Le Tribunal 
administratif 
fédéral (TAF) a 
confirmé une 
sanction de 
570 850 francs 
prononcée en 
2023 par la 
Commission 
fédérale des 
maisons de jeu 
(CFMJ) à l’encontre 
du casino de 
Neuchâtel. Le 
motif est un 
manque de 
vigilance envers 
plusieurs joueurs 
à risque. L’arrêt du 
TAF, daté du 
2 octobre et 
révélé par «Le 
Matin Dimanche», 
sera contesté 
devant le Tribunal 
fédéral. (ATS)
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